
 

 

 

 

 
 

 

Les conseils pratiques 

 
 

 

 Vous prémunir contre les CAMBRIOLAGES 
 
L’inquiétude d’un cambriolage est souvent ressentie, mais ce n’est pas une fatalité !  
Prendre quelques précautions lorsque vous vous absentez de votre domicile, que ce soit pour une longue 
période ou une courte durée peut vous éviter de mauvaises surprises lors de votre retour. 

 

 Protection de vos accès 
 
- Verrouillez portes et fenêtres (y compris garage, cave, accès extérieur) de jour comme de nuit. 
- Changez vos serrures en cas de vol ou de perte de vos clefs, ou si vous venez de vous installer 
dans un nouvel appartement. 
- Attention à vos clefs :  
     ● Ne laissez jamais vos clefs dans des endroits accessibles et n’indiquez jamais vos  
       coordonnées sur le trousseau de clefs. 
 ● Evitez de laisser vos clefs sous le paillasson ou dans la boîte aux lettres. 

● Pensez que l'ennemi principal des cambrioleurs est le temps : n'hésitez pas à renforcer votre  
   porte d'entrée par des verrous et serrures supplémentaires. 
● Fermez toujours à double tour même pour une absence de courte durée. 

 

 Vos biens 
- Ne gardez pas chez vous d'importantes sommes d'argent. 
- Répertoriez vos objets de valeur, et notez les n° de série ; faites de même pour vos carnets de 
chèques, vos cartes de crédits, etc…  
- Un coffre à la banque peut être aussi un endroit où pouvez déposer vos objets de valeur. 

 En cas de longue absence 

- Laissez une apparence habituelle à votre habitation : faites venir quelqu'un de confiance pour 
ouvrir et refermer les volets, et pour relever votre courrier. 
- Pensez à prévenir le gardien de l'immeuble de vos absences prolongées. 
- Signalez votre absence aux services de Police ou de Gendarmerie 

  Télécharger le formulaire «Opération tranquillité vacances»  

 En cas de cambriolage malgré ces précautions  

- Donnez pouvoir à la personne responsable de vos clefs d’alerter immédiatement les services de 
Police ou de Gendarmerie. 
- Laissez les lieux en l’état jusqu’à l’arrivée des Policiers ou Gendarmes pour faciliter l’identification 
des malfaiteurs. 

La prévention est l’affaire de tous, alors si vos constatez la présence anormale de 
personnes suspectes ayez le réflexe citoyen appelez le 17 et/ou la Police Municipale : 
01.69.90.00.00 

http://www.mennecy.fr/fichiers_securite/Onglet_scurit_p35.pdf



